
 
 
 
 
 
 
 
 

Tarification 
 
Le Président du Conseil général fixe 
annuellement les tarifs journaliers, qui se 
décomposent en : 
 
�� une redevance mensuelle, ou prix de 
journée de laquelle peut être déduite 
l’APL. 
 Elle correspond à l’hébergement, qui 
se décline de trois façons possibles : 
permanent, temporaire ou en accueil de 
jour. 
 
�� un ticket modérateur APA , qui 
correspond au GIR 5 et 6, et qui est dû par 
tous les résidents. 
 
�� un forfait dépendance , versé 
directement à l’établissement par le 
département, avec une déduction du ticket 
modérateur APA, pour les GIR de 1 à 4. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Résidence Sainte Claire 
Maison de Retraite 

20 rue Georges Bachelot 
49520 Noyant la Gravoyère 

Tél. : 02.41.61.51.32 
Fax : 02.41.61.67.58 

 
Renseignements du lundi au vendredi 
8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 00  

 
 
 
 

Établissement d’Hébergement 
pour  Personnes Agées 

Dépendantes 
 
 

L’E.H.P.A.D.  
 
 

Résidence Sainte Claire 
 
 

 
 
 

vous accueille 



Maintenir l’autonomie 
 
Entourer, accompagner…  
 
La Résidence est autorisée pour 58 places 
et est composée de deux entités : 
 

· Une maison de retraite à dimension 
humaine (42 places). 

 
· « Carpe Diem », une unité 

spécifique d’accueil pour les 
personnes malades « Alzheimer » 
(10 places d’hébergement continu, 
2 d’accueil temporaire, 4 d’accueil 
de jour).  

 
Une équipe pluridisciplinaire, profession-
nelle et qualifiée, est à vos cotés nuit et 
jour, sept jours sur sept, pour votre confort 
et votre sécurité. 
 
Possibilité de garder votre médecin, kiné-
sithérapeute, coiffeur, pédicure, esthéti-
cienne… 
 
Diverses activités vous sont proposées : 
Animations, rencontres et sorties exté-
rieures (la Résidence dispose d’un 
minibus), ateliers divers, lecture, chant, 
gymnastique douce, jeux de société et de 
mémoire… 
 
 
 

Les logements…  
 
Espace privé…  
 
Vous recevrez chez vous à votre domicile ; vos 
allées et venues sont entièrement libres 
(sécurisées par un code d’accès dans l’unité 
« Carpe Diem »). 
 
Votre logement est aménageable selon vos 
goûts et avec votre mobilier. 
 

 
 

Tous nos logements sont 
équipés : 

 
- d’une salle d’eau, avec douche et WC, 
- d’un espace chambre à coucher avec lit  
   médicalisé, 
- d’une table et d’un fauteuil (fournis), 
- d’une ligne téléphonique et d’une prise   
  de télévision, 
- d’un système appel malade. 
 

La vie au quotidien 
 
Restauration…  
 
Le chef de cuisine de la société 
« Avenance » confectionne sur place, 
et à partir de produits frais, les 
différents menus. 
 
Vous prendrez vos repas dans un 
cadre convivial avec la possibilité 
d’inviter famille et amis.  
 
Les repas de l’unité « Carpe Diem » 
sont pris en commun avec le 
personnel de l’unité. 
 

Jardins…  
 
Espaces verts, équipés de bancs, 
situés devant et derrière la résidence, 
en accès libre. 
 
Jardin thérapeutique clos, avec 
terrasse, pour l’unité « Carpe Diem ». 

 
 

Venez nous rencontrer, 
le meilleur accueil vous 
sera toujours réservé. 

 


